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Rénovations/Bricolage

Tuyauterie de poly-b: un cauchemar à l’horizon ?

YVES PERRIER

collaboration spéciale

D
epuis son utilisa-
tion restreinte au
Québec vers 1983,
la tuyauterie d’ali-
mentation d’eau en
polybutylène (poly-
b) s’est peu à peu

gagné la confiance des construc-
teurs et des consommateurs. Les
avantages de ce tuyau de plastique
gris sont multiples par rapport à la
tuyauterie traditionnelle en cuivre.
Il est moins bruyant que la tuyau-
terie de cuivre, et comme il est sou-
ple et vendu en rouleaux, son
installation comporte moins de
joints, d’où économie de matériaux
et de main-d’oeuvre.

Toutefois, aux États-Unis, le po-
ly-b a fait l’objet de règlements ju-
diciaires totalisant plus de un mil-
liard de dollars en faveur des
consommateurs pour des problè-
mes de fuites dues au matériel. Le
problème du poly-b a maintenant
traversé la frontière, car trois re-
quêtes en recours collectif ont été
déposées en Colombie-Britanni-
que, en Ontario et au Québec où
700 000 propriétés pourraient être
touchées.

Que se passe-t-il ?
Le problème principal semble

provenir de la réaction au chlore
des raccords d’assemblage des
joints. Les raccords de plastique en
acetal se désagrégeaient au contact
du chlore dans l’eau, provoquant,
après quelques années, des fuites à
répétition dans les murs et les pla-
fonds. Plus la présence de chlore
est importante dans l’eau de
l’aqueduc, plus la réaction est
grande et rapide. Au Québec et
dans l’ensemble du Canada, la con-
centration de chlore dans l’eau de
consommation est généralement de

moins de 2 PPM (partie par mil-
lion) alors qu’aux États-Unis elle
peut être beaucoup plus élevée.
André Dupuis, de la CMMTQ
(Corporation des maîtres mécani-
ciens en tuyauterie du Québec),
soutient que peu de cas de fuites
ont été recensés par les maîtres
plombiers, mais l’avocat Claude
Desmeules, dépositaire du recours
collectif au Québec, parle d’une
centaine de propriétaires ayant des
problèmes de fuites.

Étant donné l’utilisation plus ré-
cente du poly-b au Canada (dix ans
après les États-Unis) et la concen-
tration moindre en chlore dans
l’eau potable, on craint que le pro-
blème prenne plus de temps à ap-
paraître mais qu’il survienne tout
de même à moyen terme. Depuis
1986, les raccords utilisés sont gé-
néralement de cuivre. Selon la
CMMTQ, ceci élimine les risques
dus à la dégradation des joints. Il
est facile de vérifier si les raccords
internes de votre tuyauterie sont de
plastique ou de cuivre, il sont visi-
bles sur les raccords formant des
coudes ou des T.

Un deuxième problème plus
coûteux concerne les systèmes de
chauffage central à eau chaude uti-
lisant les tuyaux de polybutylène
comme conduits. Dans ce cas, il
semble que ce soit la perméabilité
du tuyau à l’oxygène qui soit la
cause de problèmes de rouille accé-
lérée du système de chauffage. En
effet, l’oxygène extérieur traverse la
paroi de poly-b et se mêle à l’eau.
Cet oxygène dans l’eau entre en-
suite en contact avec le système de
chauffage et fait rouiller les pom-
pes, échangeurs et autres compo-
santes métalliques du système en
trois ou quatre ans seulement.
Après l’identification du problème,
les tuyaux de poly-b produits de-
puis 1993 ont été modifiés pour
bloquer le passage de l’oxygène.

Finalement, un troisième pro-
blème concerne le contrôle de la
qualité du produit, qui a aussi été
mise en doute dans des cas où le
tuyau se fissurait avec l’âge.

Un produit
certifié ACNOR

Comme dans le cas des plafonds
avec pellicules radiantes, l’Associa-
tion canadienne de normalisation
est montrée du doigt pour avoir
élaboré la norme et avoir certifié le

produit de poly-b pour l’alimenta-
tion d’eau chaude et d’eau froide.
Sur son site Internet, l’ACNOR
juge les problèmes canadiens
comme des incidents isolés sans
doute dus à des problèmes d’instal-
lation. L’ACNOR maintient sa cer-
tification sur la tuyauterie de poly-
butylène, nie sa négligence dans
l’approbation des raccords d’acetal
et nie la présence d’un problème
généralisé, mais les consommateurs
n’en veulent plus et les manufactu-
riers n’en produisent plus. Le ma-
tériel disponible vient présente-
ment des stocks accumulés.

Adieu Poly-b,
vive le Poly-é !

Le produit miracle en tuyauterie
pour les dix prochaines années sera

le polyéthylène. Tuyauterie en tout
point semblable au poly-b, le poly-
é est plus souple, plus résistant à la
chaleur et à la pression, ses rac-
cords en laiton sont résistants, le
tuyau bloque le passage de l’oxy-
gène et est utilisé depuis 20 ans en
Europe. Pour vous convaincre hors
de tout doute, il coûte un peu
moins cher que le cuivre. Pour ma
part, je reste prudent et je crois que
la différence de coût pour avoir du
cuivre vaut probablement la peine.
Après tout, le poly-b était aussi le
produit miracle des années 70 ! Ou
était-ce le produit mirage ?

Un recours « pendant »
La demande de recours collectif

au Québec sur le poly-b est présen-
tement suspendue. Les problèmes

étant plus importants et la procé-
dure plus avancée en Colombie-
Britannique, le Québec et l’Ontario
maintiennent un contact régulier
avec la Colombie-Britannique et at-
tendent un règlement avant d’aller
de l’avant dans leur propre recours.

En attendant, si vous avez eu des
problèmes de fuites avec une plom-
berie de poly-b, consultez l’Asso-
ciation des consommateurs pour la
qualité de la construction, au (514)
384-2013, elle saura vous conseil-
ler. ACQC.

Faites parvenir vos questions à Yves Per-
rier, La Presse, 7, rue Saint-Jacques,
Montréal, Qc, H2Y 1K9, ou faites le
(514) 523-4441. Yves Perrier est membre
de l’Ordre des architectes du Québec.

Les tuyaux de polybutylène à joints vissés ainsi que ceux ayant des raccords de cuivre semblent peu
sujets aux fuites.
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Bureau de ventes: 4530, boul. Saint-Joseph, # 4
Lundi au jeudi de 15 h à 20 h,ven., sam. et dim. de 12 h à 17 h.

Les Propriétés Belcourt Inc.(514) 634-7626
RBQ : 8111-9372-45

Site Internet : www.belcourt-mtl.com 27
76

61
6

ou 455$ par mois

27
80

63
8

RBQ 8102-4507

80% VENDU

plus taxes

Inclus: ascenseur, gicleurs, grand
balcon, stationnement intérieur, piscine

SP CIAL PR VENTE INCLUS :
Planchers de salon et salle à manger en lattes de bois franc,

frais de notaire, frais de condo pour 1 an
Cette promotion prend fin le 3 sept. 1999

Phase I Livraison 15 nov. 1999
Phase II Livraison juillet 2000, 25 % vendu
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